
Editeur responsable : Emery Kenda – Rue Circulaire 1 – 6041 Gosselies.                                                                  

 
Samedi 30 et dimanche 31 janvier 2021 

Cet hebdomadaire est distribué gratuitement lors des célébrations 
dominicales.  Il est aussi disponible en ligne et envoyé par mail 

(format PDF) à tous ceux qui en font la demande. 
 

PRÊTRE RESPONSABLE  Abbé Emery Kenda,  0468/ 45.04.41 ou 071/ 35.03.62 
SECRETARIAT PAROISSIAL  Gosselies  071/35.03.62, Pont-à-Celles   071/ 84.48.40,  

Les-Bons-Villers :  071/ 84.50.61 (Charles Henrard - inscription au baptême des enfants),   
 0477/ 46.52.99 et 0498// 97.43.04 (Jean-Marie et Laurette Mathelart – inscription au mariage), 
 071/ 85.19.05 (Thérèsina Helguers – intentions de messe)  

Én p’tit djâle qui nos r’mûwe... (1) 
 
Elle est encore loin « èle boune séson (2) » chantée 
par François Loriaux et bien d'autres à sa suite, « dins 
les ruwèles (3) », mais rien n'empêche, alors que nous 
sommes privés de théâtre et de cabaret wallon (entre 
autres), de revoir nos classiques. 
 
A priori, ce petit diable bien sympathique n'a pas grand 
chose en commun avec l'esprit impur que Jésus a 
chassé dans la synagogue de Capharnaüm, et 
pourtant, en lisant ce que saint Paul écrit aux 
Corinthiens, on peut se poser la question... 
 
Quand Jésus enseigne dans la synagogue, ses 
contemporains comprennent tout de suite qu'il est 
différent des scribes et des autres « maîtres ».  Son 
autorité est naturelle, il ne doit pas se retrancher 
derrière la Loi pour convaincre son auditoire.  Mieux 
encore, sa parole est libératrice, mais cette liberté 
dérange... doublement.  Elle dérange ceux qui 
trouvent très confortable de se laisser aller, de suivre 
ses passions, même si elle conduisent au mal ; elle 
dérange aussi ceux qui veulent, à coup de règles et 
d'interdits, imposer aux autres ce qu'ils considèrent 
comme la seule bonne conduite. 
 
En entrant dans la synagogue, Jésus est confronté à ces 
deux conceptions, qui s’opposent en apparence mais qui, 
en pratique, s’unissent pour faire obstacle à notre liberté. 
 
A bien y réfléchir, les choses n’ont pas tellement 
changé, et il en serait sans doute de même aujourd’hui 
si Jésus entrait dans une église, un autre édifice 
religlieux, ou tout lieu où s’exerce l’autorité civile. 
 
St Marc ne nous dit pas exactement en quoi consistait 
l’enseignement de Jésus, ce jour-là dans la synagogue 
de Capharnaüm, mais on peut imaginer qu’il y a 
développé un de ses thèmes favoris : l’amour du 
prochain, le souci des exclus, la miséricorde divine… 

En chassant l’esprit impur, Jésus ne commande pas 
seulement au « diable » de quitter le corps du 
« possédé », il invite chacun de nous à fuir toute 
diabolisation, au sens premier du mot : séparer ! 
 
A vouloir à tout prix mettre à part ceux qui nous 
paraissent faire le bien de ceux qui nous paraissent 
faire le mal, ne faisons-nous pas justement le jeu des 
« Forces du Mal » ?   
 
Qui sommes-nous, d’ailleurs pour prétendre discerner 
ce qui est bien de ce qui est mal ? N’est-ce pas 
précisément le désir de connaître le bien et le mal qui a 
perdu Adam et Eve ?  Et celui de décider, sans référence 
à Dieu, ce qui est bien ou mal, qui perd notre époque ? 
 
A la manière dont l’expression est parfois utilisée, on 
pourrait croire qu’il faut toujours « séparer le bon grain 
de l’ivraie ».  Or la Parabole est très claire à ce sujet : 
il ne faut PAS arracher l’ivraie avant la moisson (Mt 13, 

24-30).  En d’autres mots, il ne nous appartient pas de 
faire ce tri, qui n’appartient qu’à Dieu seul.  Le pape 
François dit la même chose dans un de ses  
commentaires de cette Parabole : « Jésus nous dit 
que dans ce monde, le bien et le mal sont tellement 
entremêlés, qu’il est impossible de les séparer et 
d’extirper tout le mal.  Seul Dieu peut faire cela, et il le 
fera lors du jugement dernier. » (4) 
 
Ce qui précède devrait peut-être rendre le texte de 
saint Paul un peu moins « imbuvable ».  En effet, s’il 
est bien d’être « attaché au Seigneur sans partage » 
(1 Co 7, 35), saint Paul ne dit pas pour autant qu’il est 
mal de plaire à sa femme ou à son mari et d’avoir « le 
souci des affaires du monde ». Au contraire, il en 
appelle à la liberté de chacun de choisir son mode de 
vie, tout en étant conscient que prétendre jouer deux 
rôles peut être très difficile…   

  Jean-Luc Detrez 

 
(1) « Un petit diable qui nous remue » 
(1) « La bonne saison », sous-entendu le printemps, la saison de amours  
(1) « Dans le ruelles »,  https://www.youtube.com/watch?v=ge7XeKw8Z6o  
(4)  http://www.vatican.va/content/francesco/fr/angelus/2017/documents/papa-francesco_angelus_20170723.html 



Retrouvez les nouvelles de votre UP sur www.uprsmm.be et www.facebook.com/Doyenné-de-Gosselies-1605281809537461/ 

NOUVELLES DE NOS CLOCHERS 
Nous mettons tout en œuvre pour que cette rubrique soit la plus complète possible, dans la mesure de ce qui est porté à la connaissance 
de l’équipe de rédaction, et dans le respect de la Loi sur la vie privée.  

MESURES SANITAIRES IMPACTANT NOS CELEBRATIONS 
Selon l’arrêté ministériel publié au Moniteur Belge du 11 décembre 2020, le nombre de fidèles simultanément présents 
est strictement limité à 15 (célébrant et enfants non comptés).  Les mêmes conditions sont applicables à toutes les 
célébrations (messes dominicales et de semaine, baptêmes, mariages et funérailles).  Il est fait appel à la compréhension 
de tous, afin que ces règles puissent être suivies sans que personne ne se sente exclu.  Pour les messes dominicales, 
il vous est demandé de vous inscrire auprès de la personne-relais du clocher ; ceux dont la demande n’a pu être 
satisfaite seront prioritaires pour la célébration suivante de leur choix. 
Vous pouvez contacter les personnes-relais par mail ou par téléphone : (http://uprsmm.be/accueil/relais.php) 

Buzet (St Martin) pr.buzet@uprsmm.be 071/84.04.71 
Frasnes-lez-Gosselies (St Nicolas) pr.frasnes@uprsmm.be 0497/45.84.30 
Gosselies (St Jean-Baptiste et St Joseph) pr.gosselies@uprsmm.be  071/35.00.11 

0472/23.67.55 
Liberchies (St Pierre) pr.liberchies@uprsmm.be  0474/77.18.79 
Luttre (St Nicolas) pr.luttre@uprsmm.be  0474/77.18.79 
Mellet (Sts Martin et Mutien-Marie) pr.mellet@uprsmm.be  071/85.19.05 
Obaix (Ste Vierge) pr.obaix@uprsmm.be  0495/70.65.86 
Pont-à-Celles (St Jean-Baptiste) pr.pontacelles@uprsmm.be  0494/84.17.83 
Rèves (St Remi) pr.reves@uprsmm.be  071/84.50.61 
Rosseignies (Ste Vierge) pr.rosseignies@uprsmm.be  0473/42.40.55 
Thiméon (St Martin) pr.thimeon@uprsmm.be  071/35.10.71 
Viesville (St Georges) pr.viesville@uprsmm.be  0473/51.89.32 
Villers-Perwin (St Martin) pr.villersperwin@uprsmm.be 071/85.13.34 

0477/46.52.99. 
Wayaux (Ste Vierge) pr.wayaux@uprsmm.be  071/85.34.09 

PROCHAINS BAPTEMES 
Aucun baptême n’est prévu en février.  (Voir http://uprsmm.be/agenda/baptemes/ pour les baptêmes prévus à partir du 7 mars) 

PROCHAINS MARIAGES 
Tous les mariages sont reportés à une date ultérieure.  

PRIONS POUR NOS DEFUNTS  
- Andréa BUTAYE, veuve de Gabriel BOURQUIN (Funérailles à Pont-à-Celles, jeudi 28 janvier) 
- Elvire MASSON, veuve d'André MELART (Funérailles à Frasnes-lez-Gosselies, mercredi 27 janvier) 
- Yvette GENIN, veuve de Pierre NOEL (Funérailles à Gosselies St-Joseph, mardi 26 janvier) 
- Marcel LIMBOURG, époux d'Yvonne VERHULST (Funérailles à Frasnes-lez-Gosselies, lundi 25 janvier) 
- Valmy HALLUENT, compagnon de Nicole ALLART (Funérailles à Mellet, samedi 23 janvier) 
- Marie-Hélène LEFEBVRE (de Frasnes-lez-Gosselies. Funérailles à Rèves, vendredi 22 janvier)

LES PRÊTRES SONT À VOTRE ÉCOUTE 
Si vous souhaitez vous entretenir avec un prêtre pour 
préparer une confession, ou simplement pour un moment 
d’échange, n’hésitez pas à les appeler.  En ce temps de 
confinement, ils sont plus que jamais à votre écoute : 

abbé Emery KENDA :   0468/45.04.41 
071/35.03.62   

abbé Bruno VANDENBULCKE :  0494/88.45.62 
père Patrick BANZE :    0467/71.33.29 

SAINT MUTIEN-MARIE 
Beaucoup d’entre nous ont en tête cette phrase que le saint Frère aimait répéter : « Je veux que le jour de 
ma mort soit le plus beau jour de ma vie ».  Le 30 janvier, jour anniversaire de sa mort, n’est donc pas une 
fête triste, et depuis de nombreuses années, des Melletois (et d’autres) se réunissent le soir du 30 janvier dans 
sa maison natale pour réciter le chapelet, célébrer l’Eucharistie, et terminer par un temps de convivialité.  Un 
tel rassemblement étant impossible en raison de la crise sanitaire, il a fallu s’adapter.  C’est ainsi qu’on vous 
propose cette année : 

- Vendredi 29 janvier à 18h00 : La messe, célébrée dans l’église de Mellet.  L’assemblée est, comme pour les 
autres célébrations, limitée à 15 personnes, mais la messe sera enregistrée et diffusée ensuite sur le site et 
sur la chaîne YouTube de l’Unité Pastorale 

- Samedi 30 janvier à 15h00 : En direct de la maison natale, le chapelet, suivi d’une courte célébration 
eucharistique.  Vu la taille des locaux, le public n’est pas admis, mais est invité à rejoindre virtuellement  la 
maison natale via zoom https://zoom.us/j/92657741428?pwd=V0M5LzA2QjJGVXNMV1lKR2kyaXR1UT09  
(cliquer sur le lien ou, pour les habitués de zoom, entrer l’ID de la réunion : 926 5774 1428 et le code secret : 0000) 

- En guise de « teaser », vous pouvez dès à présent visionner le clip vidéo que nous avons enregistré ce mardi, 
sur les lieux mêmes de la naissance du frère Mutien-Marie (http://uprsmm.be/agenda/consulter.php#26jan2021 ). 

DERNIERE NOUVELLE : Reprise des prières-pyjama et Eveil à la foi pour les petits 
(voir grille horaire) 
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CELEBRATIONS ET RENCONTRES PREVUES DANS L’UNITE PASTORALE 
L’assemblée est strictement limitée à 15 fidèles. Pour les messes dominicales, prière de s’inscrire auprès de la personne-relais.  

 Buzet            Eglise ouverte tous les jours, tant qu’il fait clair 
Mellet          Eglise ouverte tous les jours, de 08h30 à 17h00 

Vendredi 29 janvier                              
 Obaix Eglise ouverte de 14h30 à 15h30 - prière et adoration du Saint-Sacrement 

18h00 Mellet (à église, pas 
dans la maison natale !) 

Anniversaire de la mort de saint Mutien-Marie – Messe pour Emile Drapier et Marcel 
Helguers – Messe enregistrée, à revoir sur http://uprsmm.be/celeb/messes-video/  

Samedi 30 janvier – Journée mondiale des lépreux - Action Damien 
15h00 Mellet (Maison natale) Chapelet et Eucharistie (sans public, mais en direct sur zoom) 

https://zoom.us/j/92657741428?pwd=V0M5LzA2QjJGVXNMV1lKR2kyaXR1UT09 
18h00 Villers-Perwin Messe 

Dimanche 31 janvier – Journée mondiale des lépreux - Action Damien 
 Frasnes-lez-Gosselies Eglise ouverte de 9h30 à 10h30 

9h30 Buzet Première des Communions pour 1 enfant  
Mellet Première des Communions pour 3 enfants – Messe réservée en priorité aux familles  
Rèves Messe 

11h00 
 
Gosselies St-Joseph *** Messe 
Pont-à-Celles Première des Communions pour 2 enfants 

16h00 Gosselies St-Joseph *** Première des Communions pour 3 enfants – Messe réservée aux familles  
Lundi  1er février 

 Wayaux Prière-pyjama pour les tout-petits et leurs parents, de 18h45 à 19h15 
Mardi 2 février – Présentation de Jésus au Temple – Journée mondiale de prière pour la Vie Consacrée 

14h00 Buzet Réunion du groupe de prière « Amour et Charité » 
18h00 Gosselies St-Joseph *** Messe (pas d’adoration en ce moment) 

Mercredi 3 février 
9h30 Luttre                                    Messe  

 Wayaux Eglise ouverte de 14h00 à 18h00 
Jeudi 4 février                               

9h30 Pont-à-Celles                       Messe.  Après la messe, église ouverte jusqu’à 11h30 pour la prière personnelle 
Vendredi 5 février                              

 Obaix Eglise ouverte de 14h30 à 15h30 - prière et adoration du Saint-Sacrement 
Samedi 6 février – Collecte pour Caritas 

16h30 Villers-Perwin Première des Communions pour 2 enfants – Messe réservée en priorité aux familles  
17h00 Viesville               Messe 
18h00 Villers-Perwin          Messe pour Annie Gosse, épouse de Francis Boudin 
19h00 Wayaux                Messe 

Dimanche 7 février – Collecte pour Caritas 
9h30 Frasnes-lez-Gosselies Messe 

Luttre Messe 
Obaix  Première des Communions pour 2 enfants - Messe fondée pour la famille De Fromenteau 

11h00 Gosselies St-Joseph ***     Messe 
Pont-à-Celles                            Messe 
Rosseignies Première des Communions pour 1 enfant 

Lundi 8 février 
 Thiméon Eveil à la Foi pour les 5-6 ans, de 18h45 à 19h30 

Mardi 9 février 
14h00 Buzet Réunion du groupe de prière « Amour et Charité » 
18h00 Gosselies St-Joseph *** Messe (pas d’adoration en ce moment) 

Mercredi 10 février 
9h30 Luttre                                    Messe  

 Wayaux Eglise ouverte de 14h00 à 18h00 
Jeudi 11 février                         

9h30 Pont-à-Celles                       Messe.  Après la messe, église ouverte jusqu’à 11h30 pour la prière personnelle 
Samedi 13 février 

17h30 Buzet Messe 
18h00 Villers-Perwin Messe  
19h00 Gosselies St-Joseph Messe  

Dimanche 14 février 
 Frasnes-lez-Gosselies Eglise ouverte de 9h30 à 10h30 

9h30 Mellet Messe pour Marcel George et les défunts de la famille  
Rèves Messe  
Thiméon Messe 

11h00 Gosselies St-Joseph *** Messe  
Liberchies Messe  
Pont-à-Celles Messe 
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LECTURES DU JOUR (Dimanche 31 janvier 2021, 4ème semaine du temps ordinaire - Année B) 

PREMIÈRE LECTURE (DT 18, 15-20) 
Moïse disait au peuple : « Au milieu de vous, parmi vos 
frères, le Seigneur votre Dieu fera se lever un prophète 
comme moi, et vous l’écouterez. C’est bien ce que 
vous avez demandé au Seigneur votre Dieu, au mont 
Horeb, le jour de l’assemblée, quand vous disiez : “Je 
ne veux plus entendre la voix du Seigneur mon Dieu, 
je ne veux plus voir cette grande flamme, je ne veux 
pas mourir !” 

Et le Seigneur me dit alors : “Ils ont bien fait de dire 
cela. Je ferai se lever au milieu de leurs frères un 
prophète comme toi ; je mettrai dans sa bouche mes 
paroles, et il leur dira tout ce que je lui prescrirai.  Si 
quelqu’un n’écoute pas les paroles que ce prophète 
prononcera en mon nom, moi-même je lui en 
demanderai compte. 

Mais un prophète qui aurait la présomption de dire en 
mon nom une parole que je ne lui aurais pas prescrite, 
ou qui parlerait au nom d’autres dieux, ce prophète-là 
mourra.” ». 

PSAUME (PS 94 (95), 1-2, 6-7ABC, 7D-9) 
R/ Aujourd’hui, ne fermez pas votre cœur, 

mais écoutez la voix du Seigneur.. 

Venez, crions de joie pour le Seigneur, 
acclamons notre Rocher, notre salut ! 
Allons jusqu’à lui en rendant grâce, 
par nos hymnes de fête acclamons-le ! 

Entrez, inclinez-vous, prosternez-vous, 
adorons le Seigneur qui nous a faits. 
Oui, il est notre Dieu ; 
nous sommes le peuple qu’il conduit 
                            le troupeau guidé par sa main. 

Aujourd’hui écouterez-vous sa parole ? 
« Ne fermez pas votre cœur comme au désert, 
comme au jour de tentation et de défi, 
où vos pères m’ont tenté et provoqué, 
              et pourtant ils avaient vu mon exploit. ». 

DEUXIÈME LECTURE (1 CO 7, 32-35) 
Frères, j’aimerais vous voir libres de tout souci. 

Celui qui n’est pas marié a le souci des affaires du 
Seigneur, il cherche comment plaire au Seigneur. 

Celui qui est marié a le souci des affaires de ce monde, 
il cherche comment plaire à sa femme, et il se trouve 
divisé. 

La femme sans mari, ou celle qui reste vierge, a le 
souci des affaires du Seigneur, afin d’être sanctifiée 
dans son corps et son esprit. 

Celle qui est mariée a le souci des affaires de ce 
monde, elle cherche comment plaire à son mari. 

C’est dans votre intérêt que je dis cela ; ce n’est pas 
pour vous tendre un piège, mais pour vous proposer 
ce qui est bien, afin que vous soyez attachés au 
Seigneur sans partage. 

 

ÉVANGILE (MC 1, 21-28) 

Alléluia. Alléluia. 

Le peuple qui habitait dans les ténèbres a vu une 
grande lumière.  Sur ceux qui habitaient dans le 
pays et l’ombre de la mort, une lumière s’est levée. 

Alléluia. 

Jésus et ses disciples entrèrent à Capharnaüm. 

Aussitôt, le jour du sabbat, il se rendit à la synagogue, 
et là, il enseignait.  On était frappé par son 
enseignement, car il enseignait en homme qui a 
autorité, et non pas comme les scribes. 

Or, il y avait dans leur synagogue un homme 
tourmenté par un esprit impur, qui se mit à crier : « Que 
nous veux-tu, Jésus de Nazareth ?  Es-tu venu pour 
nous perdre ?  Je sais qui tu es : tu es le Saint de 
Dieu. » 

Jésus l’interpella vivement : « Tais-toi ! Sors de cet 
homme. » 

L’esprit impur le fit entrer en convulsions, puis, 
poussant un grand cri, sortit de lui. 

Ils furent tous frappés de stupeur et se demandaient 
entre eux : « Qu’est-ce que cela veut dire ? Voilà un 
enseignement nouveau, donné avec autorité !  Il 
commande même aux esprits impurs, et ils lui 
obéissent. » 

Sa renommée se répandit aussitôt partout, dans toute 
la région de la Galilée. 

© AELF 

 
Prières universelles pour le 4ème dimanche ordinaire  

Prions pour les prédicateurs et les ministres de la Parole, 
afin qu’ils ne se découragent pas, face au peu de résultat 
apparent de leurs efforts.  Inspire, Seigneur, tous les 
baptisés, afin qu’eux aussi prennent part à la mission de 
l’Eglise, nous t’en prions. 

Confions au Seigneur les malades dont l’esprit est 
tourmenté, ceux dont la santé est ébranlée, ceux en 
proie à des addictions, à des tendances perverses, ou 
même esclaves d’un esprit mauvais.  Qu’ils soient 
apaisés et connaissent la miséricorde et la puissance de 
Jésus, nous t’en prions. 

Vois, Seigneur, dans le quotidien de nos vies, nos 
aveuglements par les tromperies de ce monde, nos 
faiblesses, nos défaillances dans la foi.  Ouvre nos yeux 
face à nos frères qui souffrent à cause de méchancetés 
et de violences ; que nos actes soient un témoignage 
pour leur redonner confiance et courage, nous t’en 
prions. 

L’Evangile fixe pour nous la « feuille de route » des 
baptisés.  Pour que nous ayons le désir de suivre 
l’exemple du Christ et que les prophètes d’aujourd’hui 
soient ceux qui écoutent, comprennent et essaient de 
donner des réponses à nos jeunes et à ceux qui vivent 
difficilement la crise sanitaire ; nous t’en prions. 


